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I. CONTEXTE	ET	JUSTIFICATION		

La	 mise	 en	 œuvre	 de	 politiques	 publiques	 ayant	 un	 impact	 mesurable	 sur	 le	 bien-être	 des	
populations	exige	une	action	de	très	haute	précision.	Pour	une	exécution	efficiente	des	politiques	
publiques,	l’usage	du	conseil	technicoscientifique	a	besoin	d’être	érigé	en	indicateur	et	condition	
de	validation	de	tous	les	programmes	et	projets	qui	structurent	les	politiques	publiques.		
La	 complexité,	 la	 transversalité	 et	 la	 multidimensionnalité	 des	 processus	 décisionnels,	
notamment	 étatiques,	 rendent	 la	 prise	 en	 compte	 des	 preuves	 scientifiques	 et	 des	 données	
probantes,	fondamentales.		
	
Toutefois,	il	est	noté	leur	déficit	important	durant	la	formulation	des	politiques	publiques,	mais	
aussi	 dans	 l’élaboration	 des	 recommandations	 des	 organes	 consultatifs	 nationaux	 et	 sous-
régionaux	d’aide	à	la	décision	en	direction	des	décideurs.		
	
C’est	 la	 raison	 pour	 laquelle	 ces	 politiques	 et	 recommandations	 sont	 fréquemment	 jugées		
comme	ayant	peu	de	prise	sur	la	réalité.	En	effet,	elles	ne	sont	pas	fondées	sur	des	connaissances	
scientifiques	solides	des	phénomènes	qu’elles	cherchent	à	adresser.		
	
Malheureusement,	 la	 plupart	 des	 outils	 en	 usage	 dans	 le	 conseil	 scientifique,	 ne	 sont	
actuellement	 disponibles	 qu’en	 anglais	 et	 donc	 sont	 peu	 accessibles	 aux	 utilisateurs	
francophones,	 	analystes	de	politiques	publiques,	conseillers	et	décideurs	francophones.	Cette	
barrière	linguistique	peut	entraver	la	prise	de	décision	éclairée	par	les	preuves	scientifiques	au	
sein	des	gouvernements	et	parlements	de	la	Francophonie.		
	
Conscients	 de	 la	 situation,	 plusieurs	 États,	 organisations	 communautaires	 ou	 non-
gouvernementales	et	universités	francophones	se	mobilisent	pour	renverser	la	tendance.		
	
Dans	cette	lancée	de	répondre	au	besoin	urgent	de	créer	un	espace	francophone	de	rencontre	et	
d’échanges	entre	les	décideurs	publics,	les	producteurs	des	connaissances	technicoscientifiques	
et	les	organes	consultatifs	nationaux	et	sous-régionaux	d’aide	à	la	décision,	le	Scientifique	en	Chef	
du	Québec,	par	ailleurs	Président	des	Fonds	de	Recherche	du	Québec	(FRQ),	Professeur	Rémi	
Quirion,	 a	promu	en	Octobre	2021,	 la	mise	en	place	du	Réseau	 francophone	 international	en	
Conseil	 scientifique	 (RFICS),	 hébergé	 par	 l’Université	 de	 Laval,	 en	 consortium	avec	 plusieurs	
autres	institutions	québécoises.		
	
Le	RFICS	est	un	organe	apolitique,	une	plateforme	composée	de	scientifiques	et	d’experts	neutres	
et	 objectifs,	 dédiée	 au	 partage	 de	 connaissances	 et	 d’expériences	 en	 matière	 de	 conseil	
scientifique.	Il	se	consacre	à	la	décision	de	politique	publique	dans	l’espace	francophone,	et	ce,	à	
tous	les	niveaux	territoriaux,	nationaux,	et	international.		
	
Il	œuvre	à	la	mise	en	réseau	et	au	renforcement	des	capacités	des	acteurs	du	conseil	scientifique.	
Il	promeut	l’optimisation	des	instruments	de	cette	activité	au	sein	des	États	de	la	Francophonie,	
tout	en	se	mettant	à	leur	disposition	pour	toute	nécessité	d’assistance	en	la	matière.		
Sa	mission	s’inscrit	dans	une	démarche	collaborative,	innovante	et	dynamique,	essentielle	pour	
créer	un	espace	au	paysage	scientifique	et	politique.	
	
Le	RFICS	est	une	matérialisation	du	désir	des	chefs	d’État	et	de	gouvernement	rassemblés	lors	
du	XVIIIe	Sommet	de	la	Francophonie,	en	2022,	affirmant	dans	la	Déclaration	de	Djerba	:	«	[Nous]	
assurons	de	notre	engagement	en	faveur	de	la	science	ouverte	et	du	conseil	scientifique	en	appui	
aux	politiques	publiques	afin	d’accélérer	la	circulation	et	le	partage	des	savoirs	et	des	contenus	
scientifiques,	et	encourageons,	dans	ce	cadre,	l’usage	du	français	;	».		
	
De	 même,	 la	 Secrétaire	 générale	 de	 la	 Francophonie,	 Son	 Excellence	 Madame	 Louise	
Mushikiwabo,	 	 affirmait	 fort	 opportunément	 dans	 son	 discours	 de	 clôture	 du	 congrès	 de	
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l’International	 Network	 for	 Governemental	 Science	 Advise	 (INGSA),	 en	 septembre	 2021,	 à	
Montréal,	son	engagement	pour	que	le	français	demeure	langue	de	sciences.		
	
Par	ailleurs,	la	remise	en	question	grandissante	des	élites	par	certains	mouvements	contribue	à	
créer	un	 contexte	 favorable	 à	 la	 circulation	d'informations	de	qualité	 inégale,	 influençant	 les	
discussions	et	 les	décisions	politiques.	Face	à	cette	tendance,	un	mouvement	de	défense	de	la	
science	et	des	données	factuelles	prend	forme	dans	plusieurs	sphères	de	la	société,		notamment	
chez	 les	communicateurs,	dans	 les	universités,	 les	administrations	publiques	et	 les	décideurs	
politiques	qui	perçoivent	plus	que	jamais	la	nécessité	d'adopter	une	démarche	scientifique	et	de		
se	mobiliser	pour	mieux	soutenir	les	politiques	publiques.	
	
En	outre,	le	défi	du	transfert	et	de	l’utilisation	des	connaissances	rencontre	plusieurs	obstacles,	
à	l’instar	du	non-alignement	des	agendas	de	recherche	scientifique	sur	les	priorités	politiques,	le	
faible	financement	de	la	recherche,		les	besoins	des	décideurs	et	leurs	exigences	de	conclusions	
rapides	 qui	 se	 heurtent	 parfois	 à	 la	 prudence	 des	 chercheurs	 qui	 doivent	 gérer	 l'incertitude	
scientifique.	
	
Aussi,	conscient	que	la	valorisation	du	Conseil	scientifique	peut	jouer	un	rôle	déterminant	dans	
le	processus	de	développement	durable	des	pays	francophones,	le	RFICS	propose-t-il	d’animer	
annuellement	 des	 ateliers	 sous-régionaux	 dans	 l’espace	 francophone,	 sous	 forme	 de	 cadres	
d’échanges	et	de	capacitation,	et	à	chaque	 fois	que	possible	une	conférence	 internationale	de	
partage	et	de	réflexions	sur	le	Conseil	scientifique.	
	
Déjà	en	Afrique	de	l’Ouest,	en	2017,	plusieurs	académies	des	sciences	de	pays	francophones	ont	
été	invitées	par	l’Académie	nationale	des	Sciences	et	Techniques	du	Sénégal	(ANSTS),	pour	se	
pencher	sur	des	mécanismes	de	promotion	du	Conseil	scientifique	en	Afrique	francophone.	
	
En	2021,	le	Centre	de	Recherche	pour	le	Développement	International	du	Canada	(CRDI)	a	aidé	
à	la	mise	en	place	d’une	plateforme	africaine	d’experts	en	Conseil	scientifique,	dénommée	CODE-
Africa	(Conseil	pour	le	Développement	de	l’Afrique	:	code-frica.net),	basée	à	Dakar.	Le	RFICS	a	
signé	un	accord	de	partenariat	avec	CODE-Africa	dans	ce	sens.	
 
Tout	récemment,	l’UNESCO	et	CODE-Africa	ont	lancé	le	Projet	E-policy	ayant	en	son	cœur	la	«	
diplomatie	des	connaissances	»	donnant	suite	à	l’ancien	programme	MOST	de	l’UNESCO	qui	a	
offert	 des	mécanismes	 positifs	 de	 transfert	 des	 données	 de	 la	 recherche	 dans	 les	 politiques	
publiques	et	les	pratiques	dans	différents	contextes.	
	
Forts	de	ces	prémisses,	 il	est	naturel	de	réserver	à	 l’Afrique	la	première	activité	du	RFICS,	en	
collaborant	avec	toutes	ces	structures	pour	contribuer	à	consolider	leurs	efforts.	



L’atelier	sous-régional	pour	l’Afrique	de	l’Ouest	se	tiendra	à	Dakar	(Sénégal),	les	11	et	12	juillet	
2024.	 Il	 verra	 la	 participation	 d’illustres	 scientifiques	 de	 la	 Sous-région	 ouest-africaine	
provenant	de	:	Bénin,	Burkina	Faso,	Cap-Vert,	Côte	d’Ivoire,	Guinée,	Guinée-Bissau,	Mali,	Niger,	
Togo	et	Sénégal.	
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II. OBJECTIFS	ET	RÉSULTATS	ATTENDUS	
2.1. Objectifs		
2.1.1. Objectif	général		

Développer	 un	 écosystème	 propice	 au	 Conseil	 scientifique	 dans	 l’espace	 francophone	 pour	
promouvoir	l’élaboration	de	politiques	publiques	éclairées	par	les	données	scientifiques.	
	

2.1.2. Objectifs	spécifiques		
	

- Réfléchir	sur	les	moyens	de	développer	le	conseil	technico-scientifique	en	Afrique	de	
l’Ouest	 et	 d’assurer	 son	 association	 dans	 la	 formulation	 et	 la	 mise	 en	 œuvre	 des	
politiques	publiques.	

1. Présenter	le	RFICS,	ses	missions,	objectifs	et	activités	;	
2. Répertorier	 les	 organes	 de	 Conseil	 scientifique	 en	 spécifiant	 leur	 structure	

fonctionnelle,	procédures,	relation	avec	les	décideurs	et	cas	d’études	majeurs	;	
3. Identifier	 les	 difficultés,	 les	 besoins	 et	les	 opportunités	 des	 praticiens	 et	

décideurs	en	matière	de	Conseil	scientifique.	
	

2.2. Résultats	attendus		
	

- Les	missions	du	RFICS	et	des	institutions	de	Conseil	en	Afrique	de	l’Ouest	sont	mieux	
comprises	;		

- Des	pistes	d’amélioration	des	instruments	de	Conseil	scientifique	en	Afrique	de	l’Ouest	
sont	dégagées	;	

- La	coopération	entre	les	structures	et	experts	présents	est	discutée.	
	

III. LIVRABLES		
	
v Livrables	de	l’atelier	
	

1. Document	de	synthèse	du	déroulement	et	des	recommandations	de	l’atelier,	à	
publier	en	libre	accès	(1	semaine	après	atelier)	;	
	

2. Article	portant	sur	les	mécanismes	actuels	de	conseil	scientifique	en	Afrique	
de	l’Ouest	francophone	et	lusophone	à	publier	dans	une	revue	scientifique	
(un	an	après	atelier).		



	
IV. MÉTHODOLOGIE		

	
• Atelier	avec	des	communications	et	des	tables	rondes.	

Le	1er	Atelier	du	RFICS	porte	essentiellement	sur	des	réflexions	sur	les	divers	mécanismes	de	
Conseil	scientifique	actuellement	utilisés	en	Afrique	de	l’Ouest.	Les	invités	sont	priés	d’éclairer	
sur	la	manière	dont	leur	structure	 	produit,	sollicite	ou	utilise	les	connaissances	scientifiques,	
tout	en	édifiant	aussi	sur	les	canaux	par	lesquels	ces	données	sont	transmises	par	les	experts	et	
scientifiques.	

Un	questionnaire	est	transmis	à	l’avance	aux	invités	pour	mieux	fructifier	les	échanges.	

Il	 est	 espéré	 qu’à	 travers	 les	 informations	 collectées,	 les	 chercheurs	 puissent	 proposer	
d’innovants	mécanismes	optimaux	de	conseil	scientifique	mieux	adaptés	à	chaque	cas,	afin	que	
des	activités	de	formation	et	de	capacitation	puissent	donner	continuité	à	l’atelier.	

V. PARTICIPANTS		
	
Académies	des	Sciences	(et	associations	faitières	NASAC	et	WANNAS),	Conseils	économiques	et	
sociaux,	experts	du	secteur	public	et	scientifiques	de	la	Sous-région	ouest-africaine	provenant	
de	:	 Bénin,	 Burkina	 Faso,	 Cap-Vert,	 Côte	 d’Ivoire,	 Guinée,	 Guinée-Bissau,	Mali,	 Niger,	 Togo	 et	
Sénégal,	et	des	invités	spéciaux	provenant	du	Burkina	Faso,	des	Iles	Comores	et	de	INGSA-Africa.	
	

	
VI. DATE	ET	LIEU		

Date	:	11	au	12	juillet	2024	;	

Lieu	:	Hôtel	Fleur	de	Lys,	Point	E,	Dakar		

	

VII. CONTACTS	ORGANISATEURS	ATELIER	
N.B.	:	(pour	tout	envoi	de	courriel,	merci	de	les	envoyer	aux	3	adresses	suivantes)	
	

§ CODE-Africa	:	Prof.	Madiagne	DIALLO	–	Administrateur	général,	
															Courriel	:	aid.decision@gmail.com		

§ RFICS	:	Adrien	CLOUTIER,	coordonnateur		
															Email	:	adrien.cloutier@rfics.org	

§ ANSTS	:	secrétariat,	
															Email	:	academie.st@ansts.sn	


